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LES F i l T S J D JOUR 
La Chambre a commencé la discussion de 

('impôt sur le revenu. 
ww 

On des blessés de la catastrophe de Qua-
regnon est mort des suites de ses blessures, 
Ce qui porte le chiffre des victimes à neuf. 

a%a) 
Un épidémie de fièvre cérébro-spinale sé

vit dans la gmrmimom de Douai. S a jaune sol
fiât est mort à l'Hôpital. 

*V Lille, un mari alcoolique tire cinq coups 
l e revolver sur sa femme, mais ne la blesse 
Eue peu grièvement. 

La crise cotonnière 
à Manchester 

Ces efforts faits pour amener u n e ré
conciliation entre les directeurs des ma
nufactures et leur personnel ont malheu
reusement échoué. A la fin de la derniè
re semaine on espérait encore qu'un ar
rangement éviterait un lock-out mons
tre, mais les dernières nouvel les qui 
nous parviennent de la province du Lan 
t a s h i r e montrent que, pour l e présent 
tout e?poir doit être abandonné : la 
nuit dernière, les ouvriers et ouvrières 
recevaient leur note de renvoi ; si au
cune intervention ne vient changer la 
laee des choses, plus do 150.000 travail
leurs st« trouveront, sans 'emploi à la fin 
de la semaine prochaine 

L'importance de l'industrie cntonnère 
c o u r les Iles Britanniques nous laisse 
toutefois espérer que les pouvoirs publics 
pèseront de toute leur influence sur le 
conflit actuel, conflit dont les conséquen 
ces économiques seraient désastreuses 
pour l'Angleterre : c o m m e pour la crise 
des chemins, de fer, des rumeurs circu
lent au sujet d'une intervention énergi
que du président du Board of Trade, M. 
LJoyd George ; il est bon de se rappeler 
que le sympathique ministre s'est déjà 
re*M*r «. Mi i s l s s i i s s i . an oéeerabre der
nier ; ara sages consei ls n'ont malheu
reusement pas trouvé d'écho. 

La crise actuelle est la première qui 
ait troublé l'industrie cotonnière durant 
ces 13 derniè ies années : en 1893, un 
conflit des plus graves avait surgi en
tre patrons et employés , mais ces der
niers durent, sur l'invitation du gouver
nement , également libéral à cette épo
que, conclure u n e sorte de contrat con
n u sous le nom de Brooklands Agrée— 
ment , contrat dont les c lauses concises, 
étaient destinées à régler tout conflit à 
l 'amiable ; son principal article déclare 
que toute augmentation ou toute réduc
t ion dans le "salaire des employés doit 
toujours s'élever à 5 p. c. des_appointe 
m e n t s ; c'est cet article m ê m e qui a dé 
terminé la crise présente. 

En juin dernier, le personnel de tou-. 
tes les manufactures avait été l'objet 
d'une augmentation de salaire : mais une 
certaine classe d'employés connue s o u s 
l e n o m de « ring-spinner » jugea ses 
appointements insuffisants comparés a 
c e u x de ses camarades, et en conséquen
c e demanda une revision de son salaire. 

Les directeurs, s e basant sur le Brook
lands Agreemenl, refusèrent de considé-
i*er cette réclamation : en 1893, la clas
se des l i n g spinners existait déjà et, 
c o m m e les autres, adhéra au contrat ; 
l e s compagnies déclarent, en conséquen
t e , qu'une augmentation nouvelle dans 
l e salai ie de cette branche les obligerait, 
pour n e pas violer le contrat en question, 
n une au?mentation semblable pour tout 
l e personnel. 

De modérées, les réclamations se firent 
acerbes et. f inalement les ouvriers ees-

qua dans l'Afrique Centrale Anglaise : 
les résultats furent satisfaisants, mais 
actuel lement encore la culture coton
nière y est trop peu développée pour pou
voir considérer cette contrée c o m m e 
grand centre producteur ; néanmc4ns, les 
p lus sérieuses espérances sont fondées 
sur son développement. 

L'Amérique et les Indes restent les 
principaux exportateurs. 

Bref, d e 1899 à 1903, la quantité d e 
coton brut, importée annuel lement e n 
Angleterre a été de 800 mil le tonnes, va
lant 1.160 mi l l ions de francs ; c e coton 
brut a é té manufacturé et réexporté s o u s 
diverses formes, les marchandises f a 
briquées représentant p lus d e 1.800 mil 
l ions de francs, soit un bénéfice annuel 
pour l'industrie anglaise de 640 mil l ions. 
Entre parenthèses, que pensent les con
servateurs protectionnistes de ces béné
fices ? Est-il vraiment si nécessaire d'é
tablir une taxe élevée sur l e coton brut 
pour rendre la main-d'œuvre p lus chère 
et tuer u n e industrie si florissante î 

En 1903, l'importation a atteint le chif
fre colossal de 810.000 tonnes ; en 1904, 
elle s'élevait, à 860.000 tonnes, permeU 
tant la réexportation de marchandises 
valant p lus d e 2 mill iards d e francs. 

Devant de pareils chiffres, on se rend 
compte de la gravité de la situation ac
tuelle au point de vue économique : l es 
marchés commerciaux du m o n d e entier 
ont été assez ébranlés par le krach amé
ricain sans devoir encore souffrir d'une 
crise cotonnière anglaise. S'il est permis 
de tirer de la situation actuelle u n e con 
clusion sociale, ajoutons qu'elle montre 
une fois de plus le développement prodi
gieux des classes ouvrières et, par des
sus tout leur solidarité : le Syndicat du 
Lancnshire peut compter sur un fonds de 
grève de 5 mil l ions de francs et le per 
sonnel tout enfier est résolu à ne pas ce 
der : de leur côté, les directeurs décla
rent ne vouloir considérer que le Broo
klands Agreement, qui « leur interdit > 
une augmentation particulière à u n e 
classe du personnel. La question est : 
Que va faire le gouvernement ? 

DE MONTMARTEL 

H, ier «S I u/ourd'hui 

LE CAS BRETON 
Le Conseil national du Parti Socialiste 

Unifié vient de prendre une décision que nous 
regrettons. La joie de tous les ennemis du 
socialisme ^st débordante. Les excommuni
cations dans le passé lui ont fait tant de mal 
qu'il était permis d'espérer qu'il ne retombe
rait plus dans le même travers. Il est des 
maintenant assez fort pour Être tolérant et 
permettre l'expression de toutes Ite opinions, 
de toutes les tendances. 

Breton a voté le budget, mais Jaurès a rap
pelé le cas de Wollmar et des socialistes or
thodoxes votant les budgets des Landtag alle
mands, sans être exclus. Breton s'est défen
du : le vote du budget, qu'on hii reproche, 
n'est qu'un prétexte ; c'est un procès de ten
dance qu'on lui fait, paTce qu'il est l'un des 
fondateurs du groupe parlementaire des ré
formes sociales avec Millerand, parce qu'il 
demeure partisan da c Bloc », de l'entente 
entre tous les républicains démocrates. Gués, 
de ne votait-il pas pour le ministère Bour
geois ? Et, si le citoyen Guesde objecte avec 
raison, qu'il votait pour le mink-t&re Bour
geois, chaque fois qu'il faisait œuvre de ré
forme sociale, Breton n'est-il pas logique en 
répliquant que le budget qu'il a voté c^ritenait 
lui aussi des réformes sociales, proposées ou 
acceptées par tous les socialistes aux divers 
chapitres et repoussées seulement dans 1' c en
semble » ? 

Jaurès a combattu la demande d'exclusion, 
il a trouvé à ses côtés Hervé, l'éternel -nenacé 
de la guillotine sèche, mais s'il absout Bre
ton, c'est qu'il estime que le vote du budget 
est une foutaise. Les délégués ont ri niais 
n'ont pas été désarmés. 

Le citoyen Brake, au nom de la fraction 
guesdiste. a demandé l'exclusion r"'re et sim. 
pie Le Conseil, n'ayant pas le pouvoir de 

I
prononcer l'arrêt définitif, a ''écidé de propo
ser, en son nom, la motion du Cher au Con
grès national de Toulouse 

Le Congrès de Toulouse' vS-t-il ratifier l'ex
clusion ? L'esprit de laTge tolérance qui carac
térise la social-démocratie allemande, pénè
tre de plus en plus les masses socialistes ; 
elles appellent de tous leurs vœux la fin des 
querelles d'écoles. 

G. DESMONS. 

d'arbitrage échouèrent, les directeurs 
(exigeant des grévistes u n e reprise du tra
vail avant de discuter leurs récla 
mations ; le 4 janvier, les membres de 
la Fédération des Patrons Filateurs votè
rent, au cours d'une séance extraordinai
re, la résolution suivante : « Si l e 14 jan
vier les ouvriers e n grève n e reprennent 
pas le travail, un lock-out général sera 
décidé ; une semaine de pré-avis sera 
flonnée l e 18 janvier. » 

Cette grave décision entend la ferme-
lure de 512 usines et le chômage d e plus 
Be 150 mil le ouvriers, en plus de 52.000 
tisseurs, soit 200 mil le prolétaires jetés 
Bur l e pavé. 

Pour bien comprendre l'importance de 
Ja crise actuelle, il est peut-être bon de 
îappeler le développement de l'industrie 
«otonnière durant ces dernières années , 
et à ce sujet quelques détails m e sem
blent intéressants. 

Il y a quelque cinquante ans,. l'Angle 
(ê tre recevait le coton brut presque ex
clusivement des Etas-Unrs, mais dans la 
suite cette dernière contrée, non seule
ment augmenta sa consommation p e r 
sonnel le e n manufacturant elle-même, 
mais aussi sa ptoduction commença à 
diminuer. L'Angleterre dut donc se créer 
d'autres sources : on songea d'abord aux 
Indes ; la qualité acquise fut jugée infé
r ieure et l'importation du coton indien, 
qui en 1889 se montait à 274 mill ions de 
balles, tomba en 1903 à 81 mill ions ; — 
d e s essais furent ensuite faits e n Egypte 
malheureusement, la place fit défaut 
enfin, après plusieurs tentatives en Aus-

CHRONIQUE 

TANTE FELICIE 
Tante Félicie — ainsi la désignait-on com

munément et sans aucun souci du lien de pa
renté — tante Félicie était totalement dénuée 
de prestige auprès des siens, pour cotte rai
son frivole mais suffisante que, s'étant mariée 
deux fois, et deux fois ayant divorcé, elle 
avait définitivement compromis sa situation 
et porté atteinte au bon renom de la famille, 
laquelle avait des traditions de sagesse et 
d'austérité, Il convient d'ajouter que tante Fé
licie, dans le double naufrage conjugal avait 
perdu ses biens qui étaient médiocre s, et que, 
si, au regret de tous, elle continuait de vivre, 
c'était gTâce à de minces charités que lui con
sentaient son beau-frère et son cousin, chari
tés auxquelles s'adjoignaient de substantiels 
conseils. 

Le beau-frère était pasteur protestant; il 
exerçait son ministère dans une ville de l'Est 
où résidait également le cousin de tante Fé
licie ; ce dernier s'appliquait au commerce 
de» vins et y réussissait. 

Ces deux bienfaiteurs de tante Télicie ne 
lui accordaient de modiques subventions qu'à 
cette condition qu'elle ne les troublerait1 ja
mais de sa visite et séjournerait où il lui plai
rait, mais le plus loin possible de la ville de 
X... Car ils se rappelaient avec effroi rémo
tion' qu'jr produisirent son chapeau à fleurs, 

„~.~—., _^.-»..v.o c . ««=- . sa toilette extraordinaire, ses fausses boucles, , -. ,«^v^. un; guérit et iut rmnec c i ="" *̂ £~ 
^ ^ ' e T ^ N a u v a l l s v Z l J t e n d e i . Q f t « « J 3 f c i « - « a r o l e «t ses «estes exubérants, J » JpprJ.brber asant éU saadiKejle r e t o u r 4.1» v u * 

que, sans crier gare telle une comète désor-
bitée, elle y avait apparu. Elle venait faire 
part de sa misère tenace avec des hauteurs 
de grande dame et des minauderies d'ingénue 
défraîchie. Le négociant,'face rouge dans des 
favoris blancs, lui récapitula des maximes sur 
la beauté du travail qui ne déshonore pas, 
quel qu'il soit, et se proposa en exemple. Le 
pasteur, face pâle sous un toupet noir, ter 
prit le même thème et développa des consi
dérations morales. II lui remontra le dé
vergondage d'une existence que d:ux époux 
encore vivants n'avaient su fixer et en termes 
exacts, que justifiait de la théologie, flétrit 
sa conduite. Tante Félicie, ainsi chapitrée, 
agitait ses boucles, fit valoir qu'elle avait 
des charmes dont il était juste que l'on s'è»/"', 
raconta son âme « artiste » et blâma la des
tinée. 

— Le respect que je dois à' la mémoire vé
nérée de ma femme qui fut votre sœur, m'obli
ge à vous conserver mou appui, fit le pas
teur. Mais je vous prédis que si vous ne sui
vez pas mes conseils, vous finirez mal.! que 
Dieu vous ait en sa sainte garde ! 

Tante Félicie devait mal finir, mais non 
sans avoir encore goûté au bonheur. Car la 
destinée qu'elle qualifiait d'inique, lui ména
geait, après de singuliers déboires, de ces re
tours de fortune par quoi s'équilibre à. des 
degrés divers la chance des individus. 

L'apoplexie emporta brusquement le négo
ciant ; et à peu de semaines de distance, le 
pasteur trépassa d'une rupture ô"anévrisme 
au moment même où devant une assistance 
recueillie, il prêchait éloquemment... 

L'événement parut tragique. Tante Félicie 
se lamenta par bienséance, et connut le plai
sir d'hériter. Car ni son beau-frère, ni son 
cousin, plus jeunes qu'elle, n'ayant prévu 
qu'elle leur pourrait survivre, une part de leur 
succession lui revint. 

Elle avait alors soixante ans. Et son petit 
cerveau obéissait aux suggestions d'une âme 
jeunette, frivole et fantasque. 

La possession inespérée de beaucoup d'or 
l'éblouit. Il la réjouit que ses censeurs eussent 
amassé du bien pour qu'elle en ; rofitât, et 
l'ironie de la chose l'induisit à esquisser un 
pas de danse, dont elle fut bien confuse en
suite ; mais elle avait constaté la souplesse 
de ses jambes et l'eurythmie de son geste. 
Le miroir l'assura que ses traits avaient con
servé de la jeunesse, sa peau de la fr Veur, 
et ses boucles, pour être artificielles, bais
saient pas que d'être charmantes a.ec un je 
ne sais quoi de poétique et de touchant. Elle 
écouta le murmure de son cœur : ri chantait là 
romance. Elle acheta des bijoux, <-ssaya des 
robes claires et se persuada que dans la rue 
on la suivait. -

Pour s'égayer, elle s'installa à Paris. Un en
tresol qu'elle loua au quartier de l'Europe fut 
paré coquettement. Le meuble laqué blanc, 
les étoffes roses semées de capricieux deS-
sia» vert d'«.n —tlafimal ion gn+, imitait», 
La salle & manger itçut nue eajte « C » M -
ris ; ils trillèrent la romance de son cœur. 

Elle s'attrista. Evoquant le souvenir des 
pompes nuptiales réitérées, elle souhaita de 
se voir encore en toilette de mariée. Un nou
vel époux la chérirait, par des caresses la con
solerait des chagrins passés. Il existait quel
que part ', D'avance elle l'aima. Par voie d an
nonces, elle lui offrit sa main, son cœur ro
manesque, res « quarante ans » bien conser
vés" • , et sa récente fortune. Des lettres et des 
photographies affluèrent. Elle reçut des visi
tes. Une la troubla. L'homme était i^une, un 
jo'i brun, la voix chaude et câline des Méri
dionaux. Il avait des lèvres Touges dont le 
baiser attardé sur sa main la flatta. Il avait 
eu des malheurs et portait nn grand nom. Il 
s'exprimait avec grâce et mélancolie, et lui 
marqua une émotion sincère en se présentant 
à elle. La romance chanta passionnément 
dans son cœur, les canaris trillèrent plus fort. 
Elle lui permit de revenir. Il lui confia qu'elle 
était son idéal. Volontiers persuadée, elle 
avoua qu'il ne lui était pas indifférent. L'inti
mité s'établit. Il fut agréé- Tante Félicie con
nut le bonheur durant les semaines de fian
çailles. Elle n'eut plus que dix-huit ans par 
i'ingénuité de ses questions, l'étonnement de 
son sourire et le pimpant de ses atours. 

Le jour de la cérémonie, tante Félicie s'at
tifa précieusement. Ses boucles symétriques 
encadraient d or vif son visage brillant d un 
incarnat tout récent. Elle était parfumée et 
froufroutait dans une robe de soie gris-perle 
chargée de rubans et de dentelles. Et quoique 
la matinée de novembre fût froide et pluvieu. 
se, elle avait l'âme printanière et ensoleillée. 

Dans le salon fleuri, elle attendait le fian
cé, escortée de témoins d'occasion, car 'a fa
mille avait refusé son concours. L'heure avan
çait. Le fiancé était en retard. Tante Félicie 
s'inquiéta. 

— Il a dû lui arriver quelque choser! fit-
elle un peu tremblante. 

On envoya au domicile du futur.. Il n'avait 
pas reparu depuis la veille. 

— On l'aura assassiné î s'écria-t-elle. Et 
elle avoua lui avoir remis le soir précisément, 
pour qu'il fût plus en sûreté chez lui, le cof
fret enfermant ses valeurs et son argent. 

Les témoins haussèrent les épaules : 
— Il faut avertir le commissaire, conseil

lèrent-ils. Vous avez eu affaire à un filou 
subtil. 

Ils la quittèrent,. commentant sans indul
gence sa toquade d'amoureuse surannée. 

Tante Félicie refusait de croire à* son dé
sastre passionnel ; et ses yeux se mouillaient 
de larmes, parce qu'elle se représentait la scè
ne du crime. Le fiancé avait succombé, vic
time d'un guet-apens après s'être dévoué pour 
elle t Et elle se reprenait à l'espoir : il allait 
apparaître, tout expliquer... Tant de hasards 
traversent la vie... 

Elle occupa sa journée à guetter les pas 
dans l'escalier, la sonnette de l'antichambre... 
Puis le soir vint. Elle alluma toutes les lumiè
res de l'appartement pour qu'il se sût atten
du. Et à la nuit, ouvrit le fenêtres, penchée 
sur la rue, obstinée à reconnaître dans cha
que silhouette de passant l'aimé qui s'empres 
sait. Elle ne prenait pas garde au froid hu
mide qui sur ses épaules légèrement vêtues 
jetait son mortel manteau. Mais à' l'aube, un 
grand frisson la secoua, une douleur vive lui 
poignit le coté gauche ; et grelottante, déses
pérée, elle fut s'étendre dans le grand lit au
tour duquel les lampes s'éteignaient. 

Ce fut la pleurésie aiguë. Des ventouses 
furent appliquées, remplaçant les doux bai
sers de l'infidèle. Tante Félicie gémit. Quoi. 
qu'elle eût peu de fièvre, comme elle parlait 
beaucoup, on crut qu'elle délirait. Elle appe
lait l'absent et dans ses discours mêlait le 
nom de ses premiers maris. Quand les cana
ris trillaient dans la chambre v^ioine, elle 
avait un petit cri douloureux et chevtotait : 
c FéTiicie, Félicie, vous finirez mal ». 

Mais elle aimait la vie et montra de la ré-
sistance. Elle guérit et fut ruinée. Et son mo

de I . où' sa famille la fit admettre à' lTio-
P**a*-

Tante Félicie est maintenant une petite 
vieille fort ratatinée, avec un tous- de boucles 
Mondes que sa main agile tapote gracieuse
ment. Son cœur est resté jeune. A ses com
pagnes ébaubies, elle "fait voir les photogra
phies de ses deux premiers maris ; et pair 
grande faveur, seur permet parfois de consi
dérer celle du fiancé qui partit, c Si vous 
l'aviez connu I » soupire-t-elle. c Cet fat le 
meilleur des trois. Sort fatal qui me l'enle
va !.„ » 

Et elle essuie une larme qui perle dans «es 
yeux restes tendres et jo l i s -

Robert SCHEFFER. 
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La réintégration de M. 3. Reinach et le délit d'opinion pou* 
les officiers de réserve et de territoriale. — Le 

premier débat sur la réforme fiscale. 

LA BALTIQUE MER LIBRE 

t e s journaux de Vienne ont annoncé la 
conclusion entre l'Allemagne et la Russie 
d'un arrangement confidentiel, mystérieux, 
relatif à. la mer Baltique ; et la « Gazette de 
Voss », un journal allemand, affirmait que 
la Suède était en tiers dans le traité secret. 
Aussitôt, te « Timee », qui suit la question 
de. la Baltique avec une attention extrême, 
fit connaître que te Suède ne s'était engagée 
qu'après entente avec le Danemarcfc, lequel 
n'avait—voulu rien conclure sans l'assenti
ment d î l'Angleterre- Et alors, voilà que la 
question s'élargit : il ne s'agit plue, mainte
nant, de fermer la Baltique par un accord 
russo-allemand avec la complicité 'te la Suè
de et la résignation du Danemarck ; les né-
goeiationg vont poursuivre la garantie du 
» statu quo », non seulement en Baltique, 
mais dans la mer du Nord, garantissant l'in
tégrité de la Belgique et de la Hollande, aussi 
fcien que de la Suiède, de la Norvège, du Da
nemarck ; dès Ions, la France intervient avec 
l'Angleterre. 

L'Allemagne a-t-elle cédé à des préoccupa
tions d'équité ? On en prwt douter. L'Allema
gne rêvait de fermer les détroits, pour faire 
de la Baltique une mer de refuge inaccessi
ble, en même temps qu'elle élargissait le ca
nal de Kiel, pour per'uettre aux plus grands 
cuirassés de le traverser. Une note du • Na
val Annual », de lord Brassey, rappela Ber
lin à la réalité. 

• Que l'Allemagne. dj«ait-ii, avec l'aide vo
lontaire ou non du Dejiemarck, déclare fer
mer les détroits et neutraliser les eaux de 
la Baltique, cela n'atlecterait en rien nos 
conceptions stratégiques dan-s la mer du 
Nord oorrune thAAtre de la guerre. 

• La rsapset «stoatgB* aux accords inter-
• s t t e u w u de cette aorte, depand. entiaraatant 
des capacité? des parties contractantes a les 
taire respecter -, pas un amiral n'hésiterait à 
faire passer sa flotte au travers d'un traité 
<lano-allemani si la destraction de l'escadre 
ennemie était le but à atteindre. •» 

D'autre part, après l'entrevue du Tsar et 
du Kaiser à Swinemunde. Il presse anglaise 
examinait déjà l'hypothèse de l'Allemagne 
maltresse de l'embouchure dn Rhin face à 
la Tamise, de Rotterdam, d'Anvers; évoquant 
le spectre d'une Armada allemande surpre
nant ces bases, et garantie, d'autre part, con
tre toute poursuite au delà clés détroits dans 
la « mare clausum », dans la Baltique fer
mée. 

Gete campagne suffi pour faire triom
pher le principe anglais du «liberum mare»- : 
ainsi se trouve ajournée, sinon résolue, la 
« question du Nord », aussi complexe, aussi 
grosse d'éventualités que la « question d'O
rient "• E. R. 

Paris, 20 janvier. — La séance est ouverte 
à deux heures sous la présidence de M-
BRISSON. L'ordre du jour appelle la discus
sion du projet de loi tendant à réintégrer M, 
Joseph Reinach, dans son grade de capitai
ne de territoriale. 

Le délit d'opinion 
Une proposition d e M. Lasies. «•« Sou 

renvoi à la Commiss ion . 
Avant que la Chambre aborde cette discus

sion, M. LASIES demande la parole et dépo
se un projet de résolution, demandant au 
gouvernement de soumettre à la Chambre 
un projet de loi portant que les tribunaux de 
droit commun auraient à connaître les dé
lits d'opinion commis par les officiers, sous-
officiers et soldats de l'armée territoriale. 

M. LASIES. — Mon projet de résolution' 
est la préface naturelle du débat qui va s'ou
vrir au sujet de la réintégration d'un officier 
de 1 armée territoriale. Je ne devrais pas 
avoir besoin de le déposer. C'est te gouver
nement qui eût dû prendre l'initiative du pro
jet que je réclame. En réalité, le ministre de 
la guerre aujourd'hui nous propose de réin
tégrer un officier, qui a été frappé pour délit 
d'opinion. 

Dès lors, comment repousserait-il ma mo
tion '! Ce serait réclamer le droit de faire ce 
qu'il reproche à un de ses prédécesseurs d'a
voir fait. (Très bien I sur divers bancs). 

Tous lea militaires de l'armée territoriale 
sont citoyens. C'est leur droit de citoyens 
que nous entendons défendre. Je ne puis croi
re que le ministre se refuse à accepter la so
lution de justice que nous lui proposons. 

LE GENERAL PICQUART. — Je ne puis 
renoncer aux droits disciplinaires que me 
confèrent la loi et les règlements militaires. 

M. Reinach aurait été justement frappé, si 
l'article, qui lui a valu d'être frappé, avait 
été injurieux contre ses chefs. Mais il avait 
dit la vérité. 

M. LASIES. — Je proteste contre la dis
tinction que vous établissez. Ce que nous 
voulons, nous, c'est une mesure générale, 
non une faveur pour une catégorie de ci
toyens 

ECHOS 
UN NOUVEL INSTRUMENT 

Ça vient d'Allemagne, naturellemert 1 
Un simple amateur, fabricant de vêtements 

tricotes, le sieur W'alsch, de Leipzig, vient de 
trouver un instrument très original et qui, lors-
quii sera perfectionné, apportera à l'orchestre 
un auxiliaire précieux. 

L'objet s'appelle !"Harroonichord et affecte la 
forme d'un piano sur lequel on aurait collé une 
harpe. 

Et. de ce fait, c'est un plaro qui joue de la 
harpe... et du violon. La claviature commande 
des baguettes de métal fixées à un jeu de cor
des; un rouleau actionné par des pédales frotte 
sur la baguette baissée par chaque touche et la 
corde en vibration. 

Le son qui se dégage est extrêmement doux, 
fltlté. avec des allures de flageolet : on peut, en 
actionnant plus rapidement les pédales, renfort 
eer ronsidérablement le sor> et donner au chant 
une merveilleuse ampleur. 

Si l'on joue en pizzicati, on imite parfaitement 
l'attaque et le son de Ta harpe. 

Jusqu'ici, l'instrument est encore rodlmen-
taire et a besoin de légères retouches, notam
ment pour l'attaque franche et nette des notes. 
Mais tel qu'il est. il représente une irigémeuse 
idée et pas mal d'imagination. 

LES FAMILLES FRANÇAISES 

Ces services de statistique et de recensement 
du ministère du Travail pubBent par fascicules 
successif tes résultats du recensement de la 
population effectué en 1901. Il n'a pas fallu 
moins de sept années pour nollatlonner tes fi
ches et en publier les résultats. On pnbue au
jourd'hui seuVemert la staMsttqis? des familles. 

Le nombre des familles françaises, c'esta-mre 
des ménages avec ou sans enfants, est évalué à 
11,315,000. et sur ce nombre. 8 y e > 
l.SO4,7?0 familles sans enfante. 
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on aavantage. 
t e s famates françaises ont éte groupées, par 

les sta t^ticiens de la direction du travail, sui
vant la durée de mariaee de leur Chef. Ce £* 
vail a pu être fait seulement pour 8,172,346 cou
ples mariés. Sur ce nombre, la durée du ma
riage était ùrférieure à deux ans pour 49*9*8 
couples; de trots à quatre ars nowr 431 .Wb, 
de cinq S naît ans pour 1,087.996; de quinze a 
dix-neuf ans pour 1,027,538 ; de vingt à vingt-
quatre ans pour 930,258 : de vlngt<;inq à qua-
rpnte-neuf ans pour 2.935,281 ; da ot"» da cfcv 
""""tri sas Donc S33.ZXK _ 

D est inadmissible comme Je croit M- JoIftV 
Roche, que te contribuable français repous
se ce dégrèvement parce qu'à est abaostf 
ment opposé au système de la déclaration. 
Ce système n'a rien qui puisse porter attein
te à sa dignité, car il est pratiqué dans le* 
pays les plus démocratiques. 

Quant à la progression on attrait tort d » 
s'en effrayer sous prétexte qu'elle conduirait 
à. la confiscation. J. B. Say dit que f lmpôt 
progressif est te plus équitable de tous. Vouai 
l'opinion d'un des économistes les pin» orttan» 
doxes. 

Faut-il imposer la rente? S'il a^agteaaif 
d'établir un Jjnpôt nouveau, on pourrait in' 
voquer la prohibition de l'article 98 de la loi 
de l'an VL Mais il n'en est rien : l'equitel 
exige que tous les revenus dee citoyens su* . 
portent l'impôt 

Le petit commerçant ou le petit industriel 
ne peut être condamné à> payer la part qui 
incombe au rentier. (Très bien à gauche*. 

En taxant tes rentiers, on ne risque mate
rnent de nuire an crédit public C'est ce qvm 
reconnaissent formellement MM. Jacquelisl 
et Stourne. 

Cest ce que démontre l'exemple de l'Italhïj 
On a dit que les Anglais étaient fatigués) 

de ce système fiscal. Lia vérité est que, suri 
le taux de l'incom-tax des discussions s a 
sont élevées, mais,de ces controverses même* 
on peut tirer cette conclusion que cet impôt,, 
par sa souplesse même, répond à toutes lest 
nécessités. L'expérience anglaise ne peut 
donc être invoquée contre l eprojet soumisx 
actuellement à la Chambre. (Très bien), , 

Dans la plupart des cantons suie ses, l'Im
pôt sur le revenu, et l'impôt sur le capital 
fonctionnent. 

M. Maurice Serrant a recueilli de M. Pe** 
talozi, le premier magistrat de Zurich, le» 
renseignements les plus favorables à l'appli
cation de l'impôt progressif. Les mêmes! 
constatations ont été laites dans Va canton) 
de Vaud. 

M. Jules Roche a parlé du tonctionne m m l 
de l'impôt progressif en Alsace-Lorraine. 

M. René Renoult dans son remarquants1 

rapport avait donné les résultats de ce fonc
tionnement. M. Jules Roche a dit qu'on avait 

Je regrette que M. Reinach ne soit pas ici. I £"* ^ i ^ L ^ 0 " ^ Premierçoup, m a u 
Je suis sûr qu'il protesterait lui-même con- I PJ£J>éI?>??s, fuf<|e3.s, ,ve3> en neuf. ans. Il n* 
tre vos paroles qui tendraient à le représen- 1 ̂ ^ T ^ ^ . ™ ^ 1 d5U?TofLtcr ,°* ** P"1*1" 
ter c r a m a devant hanéfloor d'une faveur et I *A- 5F* " V y*"»a.<Aaas àteaj. M 
qull oeclareraitBîen haut ne «as vouloir de I £Zjz£T; tfS ^ ^ "* ' 
faveur, mais justice. (Très bien ! sur divers • *^^^s»"sissaj« 
bancs). 

M. BERTEAUX, président de la commis
sion de l'armée. — La question soulevée est 
d'une extrême -élicatesse. La commission 
de l'armée demande que le projet de résolu
tion lui soit renvoyé, (Très bien l sur de 
nombreux bancs). 

L'officier de l'armée territoriale, quand il 
n'est pas présent sous les drapeaux, doit 
jouir de son entière liberté. Cependant u doit 
avoir conscience que son titre même d'offi-| 
cier lui impose certaine réserve. 

Je comprends d'autant mieux ce double 
aspect de la question que j'appartiens enco
re à ce titre à 1 armée et que j'ai souci d'en 
observer tous les devoirs. 

La commission étudiera la question avec 
tout l'intérêt qu'elle mérite et présentera à la 
Chambre un rapport complet. 

M. LASIES. — Je ne puis que me rallier à 
la proposition du président de la commission 
de l'armée. 

Le projet de résolution est renvoyé à la 
commission de l'armée. * 

La réintégration de M. Reinach 
M. PAUL CONSTANS va prendre la paro

le dan sla discussion du projet de loi relatif 
à la réintégration dans les cadres de M. Jo
seph Reinach, ancien capitaine de cavalerie 
de territoriale. 

M. DELAHAYE. — Je demande l'ajourne
ment de la discussion jusqu'à ce que la com
mission de l'armée ait statué sur le projet de 
résolution de M. Lasies. 

L'ajournement est voté. 

L'Impôt sur le Revenu 
La Chambre passe à la discussion de l'im

pôt sur le revenu. 
Elle est saisie : 
1. Du projet de loi portant suppression des 

contributions directes et établissement d'un 
impôt général sur les revenus et d'impôt 
complémentaire sur l'ensemble du revenu; 2. 
de la proposition de loi de M.'Maujan ayant 
pour objet l'établissement d'un impôt per
sonnel et progressif sur le revenu et sur les 
capitaux improductifs; 3. De la proposition 
de loi de M. Magniaudé ayant pour objet d'é
tablir un impôt général et progressif sur les 
revenus; 4. De la proposition de loi de M. 
Malvy ayant pour objet rétablissement d'un 
impôt global et progressif sur le revenu. 

Le premier orateur inscrit le citoyen Zé-
vaès a la parole dans la discussion générale: 

Discours de Zévaës 
L'heure est venue, dit Zévaès, d e passer 

d e s promesses aux actes 
M. Jules Roche a affirmé que l'impôt sur 

le revenu serait contraire aux principes de 
la Révolution française. 

On peut lui répondre que, par la loi du 17 
mars 1793, la Convention avait établi l'impôt 
progressif basé sur la déclaration. Cette loi 
est conforme aux principes de la Révolution. 

Il est vrai que ce système n'a pas duré et 
qu'on en a ensuite adopté un autre beaucoup 
moins démocratique. 

A la suite de la transformation éconornir 

Sue qui s'est opérée au XIXe siècle par suite 
u développement extraordinaire de la ri

chesse mobilière ,H est nécessaire de substi
tuer au régime des contributions directes, 
celui de l'impôt sur Va revenu qui allégera 
surtout les charges des masses rurales. 
(Très bien à gauche). 

La propriété rurale auJonrd"huf paye, en 
impôts directs, 21 % de son revenu; si on y 
ajoute les taxes de transmission et autres, 
on arrive au chiffre énorme de 36 %. • 

Avec te projet d'impôt sur le revenu la pro
priété rurale va être dégrevée de soixante 

sions parlementaires. Sans remonter A 1848V 
on peut se rappeler les proosïtions faites e n 
1872, en 1874, en 1898, en 190L en 1904, L* 
pays pourrait hitdt trouver que le Parlemeui 
n'aboutit pas assez vite. 

Cest précisément parce qu'il veut abouffrf 
que l'orateur, avec ses amis, donne son adbsl 
sion au projet dont la Chambre est satois» 
(Très bien). 

n estime toutefois qu'on demande trop et 
l'impôt proportionnel, à llmpôt cédulaire, est 
aussi peu à l'impôt comlémentaire. 

Mais les projet réalise une réforme deptnsl 
longtemps attendue, et II est devenu le ftenT 
4e rencontre entre les masses laborieuses e t 
\a féodalité de l'argent,entre la démocratie e i 
l'oligarchie financière. 

n fssit que le projet d'Impôt sur le reven» 
aboutisse. L'heure est venue de passer d e * 
promesses dans le domaine des réalisationsU 
En votant ce projet ,1a Chambre se montre-t 
ra digne du suffrage universel. (Applaudisse
ment?). 

Distours de M. Th. Reinach 
M. Reinach préférerait l ' a m é l i o r a t i o n * » 

impôts existants à u n e refonte c o m 
plète d u s y s t è m e fiscal 

M. Th. REINACH fait des réserves sue M 
projet déposé par le gouvernement-

11 constate que te régime actuel dee impôts] 
directs fonctionne admirablement, te rrunis-
tre a constaté que te rendement de ces un* 
pots n'est pas influencé par tes crises) I 
miques. 

M. CAILLA UX. — Ce n'est pas tout à I 
ma pensée. 

M. Th. REINACH. — Il eut été pins l 
de présenter a la place du projet en di 
sion un projet de réfection, de coorrUnanort 
de oe système dans ses parties caduques. 

L'orateur recherche ce que c'est que la jus* 
tice en matière d'impôt, 

La situation s'est tellement modifiée Se* 
puis oent ans, çue les impôts ne sont ptas; 
en rapport avec la position des cuaU'lfwm ' 
blés ; on ne peut plus admettre de privilèges] 
en matière fiscale. L'électeur ne comprend 
pas pourquoi te propriétaire d'Une terre paM 
plus que le possesseur de fonds français exf 
étrangers. L'impôt foncier devrait être aussi 
reformé. , 

M. Th. REINACH Insiste sur les InJUBOoes 
de l'impôt foncier et préconise certaines amsW 
iiorations. O craint que limpôt complémen
taire de M. Caitlaux n'ait un caractère f *" 
gjtorial que la population française n e i 
accepter. , 

L'orateur ne croit pas à ta autcérisS 00 M 
déclaration du contribuable. Certes, le mftJ 
nistre pourra contrôler te montant dea va*. 
leurs foncières, mais il sera imprrinannt passa 
les valeurs étrangères. 

Le ministre a conclu on accord avec fflflO* 
gleterre pour un autre objet et déjà. M. l w 
roy-Beaulieu a écr-t que les i mnli slsiatilesl 
doivent tourner tes dispositions de ce* sssa 
cord s'offrant à en donner les moyens» 

Je ne suis pas de l'avis de M. Leroy-] 
lieu, mais il est exact qu'a ne faut pas 
aux contribuables des occasions de * _ 

En résumé, M. Th. Reinach accepte & ] 
près tous tes projets du gouvernement, 
tarnment quand il dégrève tes cl arasai nasal 
vres et charge un peu plus las rlsssinu rf« 
ches ; mais U craint des déceptions dans TtA 
vetuandn des revenus industriete et com* 
merdaux. D estime que pour l'impôt «or lai 
rente française, te Jeu n'en vaut pas lm cnssH 
délie. 

Il conclut qu'il n'est pas un adversaire la . 
transigeant ou projet, au contraire, mais il 
demande beaucoup de prudence dans ans nV 
forme portant «ur 700 mutions d'Impôts, 

M. Th. REINACH dit qu'on ne fera pas Bar 
vain appel à la bourgeoisie nsérate. D f in i 
non pas réaliser la justice par rtmpôt, mais 
,1s jostioa dans l'impôt A *a* teOuîWa«nM 


